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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Mais
Question écrite n° 7869

Texte de la question

M. Jean Glavany appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les consequences de la
chute du cours du mais pour les agriculteurs francais en general et des Hautes-Pyrenees en particulier. Un
producteur de mais irrigue percoit une somme de 66 francs au quintal auxquels s'ajoutent en moyenne 18 francs
de prime compensatrice, soit au total un prix net au quintal de mais de 84 francs. Lors de la campagne
precedente, le prix net paye etait de 100 francs au quintal, soit pour la collecte en cours une perte nette pour les
producteurs de 16 francs par quintal. Or, la reference de la PAC, instituee en 1993, assurait une compensation
integrale de la baisse des prix et ce, des la premiere campagne. Face a cette nouvelle perte de revenu, qui est
inquietante quant a l'avenir des exploitations cerealieres des Hautes-Pyrenees, il lui demande quelles actions il
compte entreprendre pour que l'integralite prevue de la compensation soit assuree.

Texte de la réponse

Le marche du mais a effectivement connu un debut de campagne difficile du, d'une part, malgre les demandes
de la France, a l'absence de mesures de fin de campagne 1992-1993 et, d'autre part, a des previsions de
recoltes abondantes, malgre les mesures de maitrise de la production issues de la mise en place de la nouvelle
PAC. En effet, avec une moisson de l'ordre de 14 Mt les disponibilites sur le marche interieur sont considerables
compte tenu d'un stock de report inhabituellement eleve. Afin de stabiliser le marche et d'eviter un
amoncellement des stocks que rien ne semble empecher de croitre si l'on s'en tient a la seule demande
interieure communautaire, la France a demande et obtenu la remise en vente a l'exportation sur pays tiers de
600 000 tonnes de stocks de mais d'intervention. Il est indispensable de continuer plus avant cette operation de
degorgement des stocks en profitant des cours exceptionnellement eleves sur le marche mondial. La production
de mais aux Etats-Unis sera cette annee d'un niveau particulierement bas, le plus faible depuis cinq campagnes,
les exportations americaines baisseront en consequence, ce qui devrait laisser a la France des debouches de
proximite. Ces mesures devraient permettre une remuneration satisfaisante des producteurs sur le marche. Par
ailleurs, un complement de revenu provenant des aides directes est base, notamment dans les Hautes-
Pyrenees, sur la possibilite pour le maisiculteur d'avoir recours a un rendement mais irrigue tres sensiblement
plus remunerateur que la prime allouee pour les autres cereales.
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